
 

CONSEIL EXPERTISE 

 

Etude Phytosanitaire 

 

Phytaudit.com vous assiste dans vos  

décisions de créations et d’entretiens. 
 

Etat des lieux : Avant les travaux de restructuration nous 

vous proposons de  faire l’inventaire des végétaux d’orne-

ment présents et de statuer sur le sort de ceux qui sont à 

tailler, receper et mesurer leurs  valeurs ornementales 

*** 

Aide à la décision d’abattage : Phytaudit.com est habilité 

pour établir des rapports circonstanciés accompagnant les 

déclarations obligatoires et faire des propositions compen-

satoires de replantations de nouveaux sujets  selon la règle-

mentation et les indicateurs environnementaux/climatiques 

*** 

Etude phytosanitaire : Nous sommes titulaires d’un agré-

ment ministériel et d’une certification Afnor /Afaq qui 

nous donne autorité pour le diagnostic des pathologies et la 

prescription des traitements 

*** 

Différent de voisinage : Expertise en relation avec ou sans 

votre Avocat, pour régler des problèmes de gènes relatifs à 

des haies mitoyennes, au survol de votre propriété par des 

branches etc. 

*** 

Suivi des parcs et jardins : 4 visites trimestrielles par an 

+ rapport +  

bilan annuel. 2 visites complémentaires gratuites. 

 

Expertise privée ou pour une assurance : constat lors 

d’un évènement pouvant mettre en cause une ou plusieurs 

parties dans le cadre d’un règlement de litige par la couver-

ture du risque ou à l’amiable 

 
  

ETAPES  CLES DE NOS PRESTATIONS  

CONSEIL/EXPERTISE 

 

  Identification du besoin du client  

 Prise de rendez-vous avec fixations de délais précis des visites, du ou 

des rapports. 

 Établissement d’un devis qui comprend un forfait déplacement et plu-

sieurs options avec présentation d’un rapport oral ou rédigé. 

 Interventions déclenchées par un « bon pour accord »  

 Diagnostics provisoires  

 Etablissement d’un suivi des évolutions des pathologies ou dépérisse-

ment si nécessaire 

 Diagnostic final qui va proposer des  indicateurs pertinents de suivi  

 Conseils de mise en contact avec différents fournisseurs de solutions 

phytosanitaires qui vont faire une ou plusieurs prescriptions 
en donnant priorité aux solutions alternatives - si elles sont 

crédibles . Ces fournisseurs/prescripteurs devront présenter 

leurs agréments de « conseil phytosanitaire » 

 Suivi post traitements selon les indicateurs choisis, observations et aide 

aux décisions d’abatages et aux replantations éventuelles. 

 Présentation actualisée de l’historique des différentes prestations 

 

- Conseil en agriculture et espaces        

   verts 

 

- Diagnostic 

 

- Formation 

 

- Suivi de chantier 

 

- Contrôle 

 

 - Audit Phytosanitaire 

 

- Rédaction de cahier des charges 

 

- Expertise 

 

- Accompagnement démarche   

   qualité 

 

 

Daniel Lambert  :       

Expert  Protection des Plantes 

 

Longue expérience dans la  

protection des plantes comme 

entrepreneur au service de  

l’horticulture et de  

l’environnement 

Production pépinière, maraîchage, 

fleurs coupées,  

substrats de culture, espaces-verts,  

distribution, application des  

produits phytosanitaires  

et assimilés  

en agriculture  

et en zones non agricoles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membre de l’Association pour la 

santé des Plantes  

 

www.vegephyl.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Auditeur  

Phytosanitaire 

qualifié 

Certification  activité:  
Conseil phytosanitaire indépendant 

Les risques inhérents au conseil phytosanitaire sont 

couverts par notre RC pro 
 

Agrément phytosanitaire  PA 0008 

306 chemin des 4 chemins F-06600 ANTIBES -  

SIRET 307 448 555 00010         A.P.E 7490B Activités spécialisées scientifiques et techniques diverses 

04 93 33 38 50              06 11 78 01 24          lambertantibes@gmail.com 

Daniel LAMBERT 













 


